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Colza  
Limaces : Premiers piégeages enregistrés. Le risque reste faible pour le moment. 
Maintenir la surveillance jusqu’au stade 3-4 feuilles, en particulier juste après des 
pluies significatives. Observer attentivement les bordures de parcelles. 
 
Petites altises : Morsures observées sur 2/3 des parcelles, sans atteindre le seuil de 
nuisibilité de 80% de plantes avec morsure ou de ¼ de surface foliaire détruite. 
Surveiller les colzas jusqu’au stade 3 feuilles, en observant prioritairement les 
bordures de parcelles.   

 

 

*     *     * 

 

Colza 

Stade de la culture  
La majorité des parcelles observées cette semaine sont au stade cotylédonaire. Les premières  
feuilles sont étalées sur 1/3 des parcelles suivies.  
 

Limaces 
On observe actuellement les premières captures de 
limaces dans les pièges du réseau. Pour le moment les 
populations sont peu importantes.  
Des morsures sont notées sur près de la moitié des 
parcelles, mais le pourcentage de surface foliaire prélevée 
reste très faible, autour de 2% en moyenne pour les 
situations concernées. En revanche, des dégâts plus 
importants sont observés localement sur les bordures de 
parcelles. 
 
Rappelons que les situations à risque élevé vis-à-vis des 
limaces sont les suivantes :  
 

- Historique parcellaire favorable 
- Travail superficiel, résidus non enfouis 
- Successions de cultures d’hiver 
- Proximité de bois ou friche 

Dégâts de limaces sur  colza 
Source : CETIOM 
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Le risque limaces reste faible cette semaine malgré des populations localement actives. 
Maintenir la surveillance jusqu’au stade 3-4 feuilles, en particulier juste après des pluies 
significatives. Observer attentivement les bordures de parcelles. 

 
 
Petites altises 
Les morsures de petites altises s’étendent cette semaine à 2/3 des parcelles. Les sites touchés 
présentent en moyenne 18% de plantes avec morsures. Cependant localement on peut observer 
des attaques plus importantes : 72% de plantes touchées à Méligny-le-Petit (55). 
 
Pour le moment, aucune parcelle n’atteint le seuil de nuisibilité de 80% de plantes avec 
morsures, ou de ¼ de surface foliaire détruite. Surveiller attentivement les colzas jusqu’au 
stade 3 feuilles, en observant prioritairement les bordures de parcelles. 
 
 

Grosses altises 
Aucune capture n’a été enregistrée pour le moment. 
 
 

 

 Tournesol : Bilan sanitaire avant récolte 
 
Stade de la culture  
L’humidité des graines sur les parcelles du réseau est comprise entre 30 et 15 %. Les premières 
récoltes sont donc très proches. 
 

Phoma sur tige 
De façon récurrente, des symptômes de phoma sur tige sont signalés 
sur l’ensemble du réseau et quasiment sur toute les plantes. La 
nuisibilité de ces tâches marron foncé, lorsqu’elles se cantonnent à la 
tige, reste très limitée. La maladie peut entrainer le dessèchement 
précoce de pieds isolés ou de zones dans la parcelle. 
 

Phomopsis sur tige 
L’année climatique a favorisé l’installation du phomopsis sur tige en fin 
de cycle, maladie habituellement peu fréquente dans la région. La 
maladie est signalée dans 75% des parcelles du réseau. Néanmoins 
la fréquence de pieds touchés reste faible (<10%). La nuisibilité du 
phomopsis, qui entraine l’échaudage de la plante, reste dans ces 
conditions négligeable compte tenu de son apparition tardive dans les 
cultures. Cependant, la tige fragilisée peut se casser sous l’effet de la 
pluie, du vent ou lors de la récolte. 
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Sclerotinia sur capitule 
Les pluies estivales ont favorisé les maladies sur capitule et notamment le sclerotinia. 
Les attaques de sclerotinia sur capitule sont fréquemment observées cette année avec en 
moyenne 43% des plantes touchées. Ces attaques sont les plus dommageables car elles 
impactent à la fois le rendement et la teneur en huile. 
La présence de botrytis est également notée sur capitule. La maladie est souvent concomitante 
aux attaques de sclerotinia. 
Les récoltes relativement précoces devraient limiter les pertes dues aux maladies de fin de cycle. 
 
 
 

 

Maïs : Etat des lieux chrysomèle 
L’été 2010 a vu apparaître pour la première fois en 
Lorraine un petit coléoptère jaune et noir originaire 
d’Amérique centrale : la chrysomèle du maïs 
(Diabrotica virgifera virgifera Leconte). Présent sur le 
territoire français depuis 2002, cet insecte n’est pour 
l’instant présent que dans l’Est de la France, 
particulièrement en régions Alsace et Rhône-Alpes. 
Cette découverte a entrainé de nombreuses 
conséquences pour les producteurs de maïs du 
secteur de Sandaucourt (88). 
 
Pourquoi ce dispositif de lutte ? 
La chrysomèle adulte consomme les feuilles et les 
soies des épis, mais ce sont surtout ses larves qui 
causent des dégâts préjudiciables : elles se nourrissent des racines, ce qui provoque la destruction 
du faisceau racinaire. Les conséquences pour la culture vont du déficit nutritionnel jusqu’à la verse, 
en cas de forte attaque. Aux Etats-Unis, où Diabrotica s’est étendue à partir des années 50, on a 
pu observer des baisses de rendement supérieures à 80% dans certaines situations. 
Ce ravageur se dissémine à la fois par le vol (jusqu’à 40km par an) et par les activités humaines 
(transport routier, aérien…). Les foyers peuvent donc s’étendre rapidement si les conditions sont 
propices au développement de l’insecte. 
Fortement nuisible pour le maïs, ce ravageur est donc classé parmi les organismes 
réglementés de quarantaine. Conformément à la réglementation, des mesures importantes ont 
de ce fait été mises en place suite à sa découverte en Lorraine. 
 
Quelles sont les mesures qui ont été prises en Lorraine ? 

 Renforcement du piégeage en 2010 : dès la confirmation de la présence de Diabrotica en 

Lorraine par le LNPV, le réseau de piégeage de l’insecte, qui est mis en place chaque année en 

Lorraine sous supervision de la DRAAF, a été renforcé, afin d’évaluer l’ampleur de l’infestation. 

Aucune nouvelle capture n’a été enregistrée avant les récoltes 2010. 

 Lutte contre la chrysomèle : l’objectif en Lorraine, du fait du faible nombre de foyers 

et de captures, reste l’éradication de l’insecte. Pour ce faire, la mesure de lutte la plus efficace 

reste la rotation des cultures, car les larves de chrysomèles se nourrissent presque exclusivement 

de maïs et sont peu mobiles : casser le cycle de l’insecte suffit donc à limiter sa propagation et à 

éviter les dégâts.  

Source : DGAL 
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Un important dispositif de lutte est prévu par la réglementation, financé par la caisse de solidarité 

Diabrotica. Cette caisse est issue de la cotisation volontaire obligatoire prélévée sur l’achat des 

doses de semences, et de la contribution de l’Etat. Elle indemnise prioritairement les agriculteurs 

qui font le choix de la rotation des cultures, plutôt que des traitements phytosanitaires. 

Concrètement, les exploitants situés autour du foyer de Sandaucourt (88) ont du mettre en place 
les mesures suivantes :  

 
Mesures réglementaires 2011 autour du foyer de 

Sandaucourt 

Zone focus : 0 à 1km 
autour du foyer 

Pas plus de 1 an sur 3 en 
maïs sur une même parcelle 

entre 2010 et 2012 

Traitement insecticide 
(tefluthrine) au semis sur les 
parcelles emblavées en maïs 

en 2011 

Zone de sécurité : 1 à 6 km 
autour du foyer 

Pas plus de 1 an sur 2 en 
maïs sur une même parcelle 

entre 2010 et 2012 

OU, si maïs sur maïs, 
traitement insecticide au 

semis 2011 

Zone tampon : 6 à 40 km 
autour du foyer 

Recommandation : pas plus 
de 1 an sur 2 en maïs sur 
une même parcelle entre 

2010 et 2012 

 

 

 Renforcement du piégeage en 2011 : le réseau de surveillance de l’insecte a été renforcé 

cet été, passant de 50 à 110 pièges répartis sur l’ensemble de la région, en privilégiant 

comme chaque année les secteurs à risque : grands axes routiers, aéroports, aires de 

stationnement, monocultures de maïs, proximité d’anciens foyers… 

A ce jour, aucune capture de chrysomèle n’a été enregistrée en 2011 en Lorraine. Le réseau 
de surveillance sera maintenu jusqu’à la fin du mois de septembre, mais il est désormais moins 
probable de piéger l’insecte, le pic de vol étant passé.  
Rappelons qu’un foyer est considéré comme éradiqué après deux années sans captures, ce 
qui correspond pour le foyer de Sandaucourt à une absence de piégeage de Diabrotica en 2011 et 
2012.  
             
  

 
Note nationale sur l’Ambroisie à feuille d’Armoise 
 
Cette fiche disponible dans la rubrique « Informations réglementaires et Notes techniques » 
récapitule les principaux éléments pour la reconnaissance et l'élimination de cette plante très 
allergisante, à l'origine de problèmes de santé publique. 
Tous signalement est à faire remonter au Service Régional de l'Alimentation de la DRAAF 
Lorraine. 
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Bulletin rédigé par Arvalis, le Cetiom et la Fredon et édité sous la responsabilité de la Chambre d’Agriculture de 

Lorraine, avec la participation de Arvalis Institut du végétal, Avenir Agro, l’Alpa, le Cetiom, la Chambre d’Agriculture 

de Meurthe-et-Moselle, la Chambre d’Agriculture de la Meuse, la Chambre d’Agriculture de Moselle, la Chambre 

d’Agriculture des Vosges, Champagne Céréales, la Coopérative Agricole Lorraine, Emc2, EstAgri, la Fredon Lorraine, 

Gpb Dieuze-Morhange, Hadn, Hexagrain, Lorca, Sodipa, Solagri, Soufflet, le Sral Lorraine (DRAAF), Stophytra. 

 

Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles d’un réseau de parcelles suivies par ces partenaires : il donne 

une tendance de la situation sanitaire dans la région, mais celle-ci ne peut être transposée telle quelle à la parcelle. La 

Chambre Régionale d’Agriculture de Lorraine dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les 

agriculteurs pour la protection de leurs cultures. 

 

Pour tous renseignements, contacter : Nathael LECLECH – Animateur Inter-Filières - 03.83.96.80.64 

Chambre Régionale d’Agriculture de Lorraine – batiment i – 9, rue de la vologne – 54520 LAXOU 

Ce bulletin est disponible sur le site internet de la CRAL www.cra-lorraine.fr et le site de la DRAAF Lorraine 
www.draaf.lorraine.agriculture.gouv.fr 

Action pilotée par le ministère en charge de l'agriculture, avec l'appui financier de l'Office national de l'eau et des milieux 
aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto 2018 

 
 
 
 

 
Agro-Météo 

 

 


